
PROJET DE DECll\,RATION 1NTERNATlœlALE DES DROITS DE L'HOMME

F_r_an_ce ~ _Amendement _à l'article 19 du pr oje t de Déclaration (E/80<2l.
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Dual distribution

UNRESTR ICTED
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ORIGINAL FRENCHASSEMBLEE

GENERALE

Na'rions Unies

lIL'autorité des pouvoirs publ ies est fondée sur la volonté du peuple)

telle qu'elle s'exprime par des élections qui doivent avoir lieu

périodiqu~mentJ au suffrage universel, égal et au scrutin secret

ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote lt
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